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L’année deux mille vingt-trois, le vingt et un février à 12 heures 
minutes, le Comité Syndical du Pôle métropolitain du Grand 
Amiénois a été reconvoqué suite au quorum non atteint lors de la 
séance du 9 février 2023. Cette séance s’est déroulée en 
visioconférence, sous la présidence de M. Pascal RIFFLART, 
Président. 
 
Etaient présents : Mme FOURÉ, MM. RIFFLART, GEST, DESSEAUX, 
Mme PINON, Mme THIEBAUT, FRANCOIS, GAILLARD, Mme A. 
LEMAIRE, Mme A-M. LEMAIRE, Mme DE WAZIERS, Mme HIVER, 
Mme LEROY. 
 
Excusés ayant donné procuration : 
M. MERCUZOT a donné pouvoir à Mme FOURÉ 
Mme VERRIER a donné pouvoir à M. RIFFLART. 
 
Excusés, absents : MM. DECLE, SAVREUX, FOUCAULT, Mme 
SAVARIEGO, Mme DELÉTRÉ, DARRAGON, THÉVENIAUD, Mme 
RODINGER, RENAUX, DEBART, DUFOUR, OURDOUILLÉ, Mme 
VANDEPITTE, BOCQUILLON, CAPELLE, DOVERGNE, SURHOMME, 
Mme QUIGNON, Mme DELANNOY, SUIN, DELFOSSE, Mme CARON-
DECROIX, WATELAIN, CLIQUET, DESFOSSES, STOTER, BOHIN, 
LENGLET, NOBLESSE, MAGNIER, PETIT, DURIEUX, THUILLIER, 
DINOUARD, BABAUT, CHEVIN. 
 
A été nommé(e) secrétaire de séance : Mme HIVER. 
 
 
 

 
Les supports de communication du PCAET utilise le visuel et l’outil de la Fresque de la Renaissance 
Écologique. 
Afin de pouvoir réutiliser les visuels de cet outil, le PMGA doit adhérer à l’association « la fresque de 
la Renaissance Écologique ». Cette adhésion aura une durée de 1 an reconductible pour une somme 
de 24,00€ TTC. 
 
Il est proposé aux membres du Comité Syndical d’adhérer à l’association « la fresque de la renaissance 
écologique » pour un coût de 24 € annuel. 

 
 
 
 

Le Comité syndical, 
Entendu l’exposé du Président 

2023/7 

http://grandamienois.fr/


Après en avoir délibéré. 
A l’unanimité 
 

- Décide d’adhérer à l’association « La Fresque de la Renaissance Ecologique » pour un coût 
annuel de 24 €uros. 

- Autorise le Président à signer les documents relatifs à cette adhésion. 
- Inscrit la dépense au budget 2023.  

 
 

Fait et délibéré le 21 février 2023 
Et ont signé les membres présents ; 
Pour extrait conforme, 
 
Le Président, 
 
P. RIFFLART 
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